
 

CREATION DE L’OTUS 

 

 

C’est la Direction Générale de l’Agriculture, du 

Commerce et de la Colonisation qui promulgue un 

décret, le 18 janvier 1934 (3 Chaoual 1352), signé par 

Ahmed Pacha Bey, possesseur du royaume de Tunis, 

portant création de l’Office Tunisien de 

Standardisation, ayant son siège à Tunis.  

Cet office est un établissement d’utilité publique, doté de la personnalité civile et de 

l’autonomie financière et administrative. Il a pour mission l’amélioration et l’expansion 

du commerce d’exportation des produits agricoles tunisiens. 

 

A cet effet, l’office est notamment chargé de : 

 

- Déposer une marque tunisienne de garantie, d’en 

contrôler l’emploi et d’assurer le contrôle de son 

utilisation ; 

- Etablir pour chaque produit agricole un règlement 

intérieur, déterminant les caractéristiques des 

standards adoptés ; 

- Faciliter l’application de la marque ; 

- Facilité l’amélioration des moyens de transport et 

de manutention ; 

- Assurer le concours de correspondants ou d’agents 

sur les principaux marchés extérieurs 

- Soutenir cette action par une publicité 

commerciale ; 

- Contrôler, coordonner et soutenir l’action des 

organismes économiques spéciaux tels l’Office du 

Vin et l’Office de l’huile.  

 

Les attributions de l’OTUS font de lui l’ancêtre de l’Institut National de la Normalisation et 

de la Propriété Industrielle, mais également du CEPEX (Centre de Promotion des 

Exportations). 

 



 

 



 







 

 


